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F* C Laharpe
charge d'affaires de l'Assemblee Provisoire

Deux lettres inedites

Des le 27 janvier 1798, l'Assemblee Provisoire avait designe le
colonel Fr. C. Laharpe comme son charge d'affaires aupres du Direc-
toire. Comme l'occupation militaire du pays par les troupes franchises
n'avait pas tarde ä provoquer un mecontentement assez general et
mSme des conflits qui auraient pu mal tourner, les autorites provi-
soires durent s'adresser plus d'une fois ä leur representant a. Paris,
pour lui demander d'intervenir en leur faveur aupres du Directoire.
La mission confiee ä Laharpe etait assez ingrate, mais il s'en acquitta
jusqu'au bout avec le plus grand devouement.

Les exces des fournisseurs de l'armee frangaise et des commis-
saires charges des requisitions furent l'objet de la plupart des
reclamations transmises ä notre charge d'affaires. C'est aussi le sujet de la
lettre suivante que lui adressa au milieu de mars Maurice Glayre, au
nom de l'Assemblee Provisoire.

Maurice Glayre ä F. C. Laharpe.
1798, 17 mars — Lausanne.

A. E. Suisse 466 fol. 113-114.

LIBERTY — EGALITE
Representation provisoire

de la Nation vaudoise
Comite de Police

et de surveillance gEnerale Au Colonel Laharpe

Citoyen
L'Assemblee a decrete que vous auriez communication de sa

correspondance avec le Commissaire Bourgeois I, et que vous
series charge de la mettre sous les yeux du Gouvernement

1 Bourgeois, sous-ordre de Rouhiere, etait Commissaire ordonnateur charge
des requisitions. (Cf. Strickler, Amt. Sammlung... I, 319, 434.)
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Frangais. Vous devez ä tout prix obtenir de sa justice que toute
espece de requisition et de fourniture cesse. II se le doit ä lui-
meme, car il l'a promis, et sa parole a 6te portee dans toutes les

cabanes pour y rassurer les habitans.
II ne faut pas les mettre dans le cas de choisir entre ces deux

pensees, ou que le Directoire nous a trompes, ou que nous avons
trompe le peuple.

Jugez de notre desappointement. On nous impose un
emprunt1 qui öte ä l'agriculture et ä l'industrie une partie de

leurs ressources. — On nous en assigne le payement sur le tresor
de Berne vaincue. Berne est prise; le vainqueur possede ses

tresors et un comissaire des vivres nous ecrit de Berne meme
pour imposer une contribution de L. 20 000! — Citoyen! la
liberte se donne; eile ne se vend pas, Priez, sollicitez le Directoire

executif; obtenez de lui qu'il reprime l'avidite de ces agens,
qui moissonnent dans le champ du courage, sans y avoir seme.

Vous savez que par un contract solemnel passe avec la com-
pagnie Ouin % nous ne devons rien fournir depuis le Ier mars,
et Bourgeois ose nous dire qu'un ministre rompt ce contract de

son autorite privee et veut nous imposer. Ce Bourgeois nous
semble bien coupable d'abuser ainsi du nom dont il s'appuye.

17 mars 1798.
Salut et fraternite

Glayre

Peut-etre cette lettre arriva-t-elle ä Paris avec quelque retard, ou
bien Laharpe fut-il choque par le ton violent et imperatif de son com-
patriote? Ce qui est sür, c'est qu'il n'y donna suite qu'au bout de

quelques jours, et qu'il crut bon de joindre la lettre de Glayre ä celle

qu'il adressa ä ce sujet ä Talleyrand. C'est ce qui explique que ces
deux lettres se trouvent ensemble aux Archives du Ministere des
Affaires etrangeres, ä Paris.

1 Emprunt force du general Menard. Sur 700 000 livres qu'il reclamait, il
n'en avait guere obtenu plus de 200 000.

1 Lors de l'arrivee des troupes fran<paises, la compagnie Ouin, qui etait chargee
d'une partie des fournitures de l'armee, avait fait des requisitions illegales dans
le Pays de Vaud, mais ä la fin de fevrier eile avait du consentir ä un traite de
fournitures avec le Comite de surveillance de l'Assemblee Provisoire vaudoise. (R. H, V.,
1894, p. 95, et J. Godechot, Les commissaires aux armees sous le Directoire, II, 67.)
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Laharpe ä Talleyrand,
Ministre des Relations exterieures.

1798, 27 mars. — Paris.

A. E. Suisse 466 fol. 166 et 167

Paris, 7 germinal an VI.
Citoyen Ministre

Je prends la liberte de vous adresser l'lncluse qui me par-
vient k l'instant avec la piece qui l'accompagne. Je s^ais k la
verite que le citoyen Lecarlier 1 est parti avec des pouvoirs
suffisans pour prevenir d'ulterieures reclamations ; mais il n'est
pas moins utile que le Directoire Executif sache que les Vampires

2 qui suivent les traces de ces braves soldats qui ont excite
notre admiration par leur courage et leur discipline semblent
avoir pris k täche de faire maudire la liberte, et de creer des
reactions.

Le passage et le sejour de 18 000 hommes dans un petit
pays, qui produit k peine assez de grain pour sa consommation,
dans les terns ordinaires, l'ont naturellement epuise. La reduction

des rentes a force les families jadis opulentes, k subsister du
revenu de leurs terres, et vous savez, Citoyen Ministre, qu'ä
l'exception de quelques villes commer^antes, telles que Geneve,
Zuric, Bale, St Gall, etc., il y avoit en Suisse plutot de l'aisance
que des richesses. — Les habitans du pays de Vaud ont fait
de bon cceur tout ce qu'ils ont pu pour prouver leur devouement.
lis ont accepte de confiance l'acte constitutionnel, ils ont organise

leur nouveau gouvernement conformement k cette charte,
ils ont donne l'exemple k la Suisse fran^oise, et 4000 des leurs
ont marche avec les Fran5ois contre l'ennemi commun, mais

1 Le 18 mars, en effet, le Directoire avait designe le citoyen Lecarlier,
administrates du Departement de l'Aisne, en qualite de « commissaire du gouvernement

pres l'Arm6e de la Republique fran?aise en Suisse ». II arriva dans le pays
le 28, avec des pouvoirs fort etendus qui pla?aient sous ses ordres les autres agents
franfais et meme le general Schauenbourg. Mais des le debut de mai, il fut rappele
ä Paris, oü le Directoire lui confia les fonctions de ministre de la Police generale.

2 Les fournisseurs charges des requisitions pour les armees.
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il est impossible qu'ils puissent aller audelä, et les suites les plus
funestes resulteroient de toutes tentatives ulterieures, dans un
pays ou les enfans de 12 ans sont armes et oü les femmes savent
mourir ä cote de leurs epoux.

Nous vous sommes devoues, nous avons en vous la plus
entiere confiance, nous cherissons et admirons vos braves sol-
dats, nous voulons vivre avec eux comme avec nos liberateurs et
nos freres ; mais lorsque ces guerriers intrepides meritent notre
reconnaissance par leur exacte discipline, ne souffrez pas que
cette bonne intelligence soit trouble e par la rapacite et l'inso-
lence de ces poltrons qui ne savent que piller. Les amis de la
republique fran?oise, Citoyen Ministre, ceux qui desirent
ardemment voir la consolidation d'une republique helvetique,
votre pupille et votre eternelle amie, fremissent en pensant que
le peuple des campagnes fanatise par des malveillans pourroit
se porter ä de fächeuses extremites, s'il etoit pousse ä bout. —
Nous savons que la Suisse doit supporter les fraix de son affran-
chissement, et nous ferons tout pour acquiter cette dette sacree;
nous sommes un peuple franc et honnete; ce que nous aurons
promis, nous le tiendrons, mais il ne faut pas permettre qu'on
nous ote les facultes de nous acquiter loyälement. Appeles, par
notre position, ä deffendre 60 lieues de vos frontieres, et ä former
votre avant-garde du cote de l'Allemagne et de l'ltalie, nous
meritons d'etre traites comme de vrais amis ; c'est la volonte du
Directoire, et c'est la manifestation de cette volonte qui, bien
plus que le canon, a desarme les Suisses allemands. Tous atten-
dent avec la plus vive impatience l'arrivee de son Comissaire:
tous sont prets ä adherer ä ce qu'il leur prepare, persuades qu'il
ne veut qu'assurer leur liberte. Les lettres que je re?ois sont
pleines de ces assurances, et il seroit difficile surtout de rendre
l'exces de leur joye lorsqu'ils ont appris la resolution du Directoire

Executif du 25 Ventose '. — Au moment oü tout ce qui
aime son pays n'attend que le signal pour voter par acclamation,
la reunion de toute la Suisse, il seroit desolant d'etre trouble par
des requisitions oppressives qui produiroient le plus mauvais

1 C'est le 25 ventose (15 mars) que le Directoire fran^ais, cedant aux
arguments de Laharpe et de Ochs, avait renonce au projet de Republique Rhodanique
qui avait jete pendant quelques jours le trouble et l'inquietude dans le pays. (Cf.
Lettre du Directoire ä Brune, Archiv f. Schw. Gesch., XVI, 253.)
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effet, et qu'on reprocheroit au gouvernement, contre le vceu
duquel on les met en pratique.

Pardonnez, Citoyen Ministre, la longueur de cette explication.

Vous avez habite au milieu d'un peuple dont les mceurs
ressemblent ä Celles de la Suisse. Vous sentirez done mieux que
personne, combien il importe de ne pas les heurter, des qu'il est
possible de reussir par les voyes de la conciliation et de la
douceur, qui n'excluent pas la fermete. — Le Directoire Executif
veut, je le sgais, que notre revolution serve d'exemple, et sur-
tout il ne veut pas qu'on substitue, sans motifs, l'arbitraire aux
mesures regulieres. Ces principes, Citoyen Ministre, sont aussi
les votres, et votre Philantropie excusera la chaleur de mon zele,
en faveur du motif. Je serois navre si la destruction de la tyran-
nie dans mon pays amenoit sur lui des calamites qu'il etoit
impossible de prevoir, et qu'il est bien facile de prevenir. Les
ennemis des principes en tireroient des conclusions au prejudice
de ceux-ci, et les hommes qui ne vouloient que le Bien, se ver-
roient en butte aux reproches et ä de nouvelles persecutions.

Agreez, Citoyen Ministre, l'assurance de mon respect.

Paris le 7e Germinal an 6.
Le colonel Laharpe.

En tete de la lettre, ces mentions de trois mains differentes :

1. fait le 12 Germinal an 6

2. Ce que l'on a fait est l'extrait dont on a envoye copie au Direc¬
toire.

3. regu 12 Germinal
repondu 19 Germinal
communique au citoyen Lecarlier.

Bien que nous ne soyons pas renseignes sur la suite qui fut donnee
ä la demarche de Laharpe, il resulte des mentions placees en tete de
sa lettre par differentes mains :

i° qu'une reponse lui a ete donnee dans les deux jours.
2° que Lecarlier a ete informe de la reclamation de l'Assemblee

Provisoire.

On peut meme penser que le commissaire du gouvernement sut
regier l'affaire d'une maniere satisfaisante, puisque les documents
posterieurs n'y font plus allusion.

A. Roulin.


	F.C. Laharpe chargé d'affaires de l'Assemblée Provisoire

